
Decret n° 2002-222/PM · du 03 septembre 2002, portant 
creation d'un Comite national de prevention et de gestion 
des crises alimentaires (CNPGCA) et fixant sa mission. 

Le Premier ministre, chef du Gouvemement 

Vu Ia Constitution ; 

Vu le decret n° 005-991PRN du 31 decembre I 999, por­
tant nomination du Premier ministre ; 

Vu le decret n° 2001-171/PRN du l 7 septembre 2001, 
portant nomin~tion des ~embres du Gouverneme.nt ; 

Vu le decret n"2002-095/PM du 28 mars 2002, portant 
organisation des services du Premier ministre et fixant Ieurs 
attributions ; 

Sur rapport du directeur de cabinet du Premier ministre : 

Decrete: 

Article premier: II est cree aupres du cabinet du Premier 
ministre, un Comite consultatif denomme Comite national de 
prevention et de ges~on des crises alimentaires (CNPGCA). 

Art. 2 - Le Comite national de prevention et de gestion 
des crises alimentaires (C:NPGCA) a pour mission de pro­
poser au Gouvemement des m.esures adequates clans .Jes 
domaines de la prevention; de 1a detec~ion et de la gesuon 
des situations de crises alimentaires. 
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A ce titre, il est charge : 
- d'alerter le Gouvememcnt sur Jes situations de crises ali­

:mentaires potentielles ; 

de <lefinir le degre de gravite pti.r .la caracterisation des 
situations de crises alimentaires d'urgencc; 

d·analyser et de soumettre a la Commission mixte· de 
concertation Etat - donateurs !es propositions· relatives a la pre­
vention et a la gestion des crises alimentaires d'urgence ; 

de suivre la mise en ceuvre des engagements du Gouver­
nement et des partenaires de cooperation en matiere de-preven­
tion et de gestion des crises alimentaires d'urgence; 

de validcr !es previsions et les resultats provisoires et 
definitifs de la situation de vulncrabilite ainsi que Jes proposi­
tions d'actions a mettre en O!uvre en cas de crises alimentaires ; 

d'assurer la coordination dans la mobilisation des finan­
cements et des aides de toute nature ; 

de veiller a la mise en reuvre des interventions en faveur 
des populations victimes de catastrophes naturelles et ou de phe­
nomene tendant a perturber l'equilibre alimentaire; 

de veiller a la coherence des actions ponctuelles ou dura­
bles de deve1oppemcnt visant a securiser !es populations face 
aux situations alimentaires critiques, conformement aux politi­
ques et orientations definies par le Gouvcrnement; 

de suivre la mise en reuvre, Iii. gestion et !'evaluation du 
plan national d'assistance alimentaire d'urgence; 

de veiller a la bonne coordination de !'utilisation de !'aide 
alimentaire d'urgence. 

Art. 3 - La composition, !'organisation et !es modalites de 
fonctionnernent du Comite national de prevention et de gestion 
des crises alimentaires (CNPGCA) seront deterrninees par de­
cret du Premier ministre. 

Art. 4 - Au niveau regional, des comites regionaux et sous­
regionaux de prevention et de gestion des crises alimentaires, 
rcgroupant les cadres techniques competents, lcs representants 
des collectivites locales et de la societe civile, seront mis en place 
par les prefers et les sous-prefers. 

Les comitcs regionaux et sous-rcgionaux de prevention et de 
gestion des crises alimentaires assurent la gestion strategique et 
operationnelle de la prevention et de la gestion des crises ali­
mentaircs dans leur zone de competence. 

Ace titre, ils sont plus particulierement charges de: 

(ecuei!lir, synthetiser et valider !'information sur la si­
tuation alimentairc ; 

produire en temps utile unc analyse de la situation et 
proposer les mesures a prendrc; 

coordonner !es interventions rnenees dans leur zone de 
competence dans le domainc de la prevention ct de la gestion des 
crises alimentaires. · 

Pour accomplir leurs missions, !es eellules s'appuient sur Jes 
services techniques de l 'Etat autant que de besoin. 

La composition, Jes missions et le fonctionnement des comi­
tes regionaux et sous-regionaux de prevention et" de gestion des 
crises alimentaires scront precises par des arretes prefeetoraux. 

Art. 5 - Le directeur de cabinet du Premier ministre et le 
ministre de l'intericur et de la decentralisation, sont charges cha­
cun en ce qui le concerne de !'application du present decrct qui 
abroge routes Jes dispositions antericures contraires, notamment 
le decret n°95-08 l/PM du 3 l rnai 1995 et sera public au Journal · 
Ojficiel de la Republique du Niger. 

Fait a Niamey,'le 03 septernbre 2002 

Le Premier ministre, 

Hama Amadou 

I 0 octobre 2002 


